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La	lettre	du	président–national	de	l’UNC	
	 	

	
	

	

LE	MOT	DU	PRESIDENT	

	

Chers	Présidents	et	amis,	
	
A	quelques	jours	de	Noël,	permettez-moi	tout	d’abord	de	vous	souhaiter	une	bonne	fête	de	la	
Nativité.	En	cette	année	2020,	celle-ci,	compte	tenu	du	contexte	sanitaire,	aura	sans	aucun	
doute	une	tonalité	singulière	…	Je	souhaite	simplement	que	tous	les	efforts	possibles	soient	
entrepris	 pour	 qu’aucun	 de	 nos	 membres	 ne	 soit	 abandonné	 dans	 sa	 solitude.	 Par	
conséquent,	 je	réitère	mon	appel,	 faisons-en	sorte	de	maintenir	 le	 lien	avec	 les	adhérents	
vulnérables,	les	blessés	des	récents	conflits	ou	en	cours,	ne	laissons	personne	sur	le	bord	de	
la	route.		
	

A	l’instant	où	je	m’adresse	à	vous,	nous	sommes	encore	dans	l’incertitude	quant	à	l’avenir	
des	contraintes	sanitaires,	et	nous	attendons	ce	que	 les	autorités	gouvernementales	nous	
annonceront	le	16	décembre.	Pour	autant,	nul	besoin	d’être	prophète	pour	imaginer	que	si	
dé-confinement	il	y	a,	il	sera	progressif	et	accompagné	d’un	maximum	de	précautions.	A	mon	
avis,	cela	a	pour	nous	deux	conséquences	:	il	faut	encore	et	toujours	nous	adapter	dans	notre	
fonctionnement	et	il	importe	de	ne	pas	faire	«	de	plans	sur	la	comète	»	pour	nos	prochains	
rendez-vous.	
	

C		Nous	adapter	:	le	dernier	conseil	d’administration	national	s’est	déroulé	intégralement	en	
conférence	téléphonique,	et	même	si	ce	mode	de	réunion	ne	remplace	pas	le	«	présentiel	»,	il	
a	le	mérite	de	nous	permettre	d’échanger,	de	discuter	et	de	décider	normalement	à	condition	
d’un	minimum	de	discipline	de	la	part	des	participants,	comme	sur	un	réseau	radio	!	C’est	
très	 simple	 d’utilisation	 et	 je	 ne	 peux	 qu’inciter	 les	 fédérations	 départementales	 et	
associations	locales	à	s’en	inspirer	pour	éviter	la	paralysie	ou	une	mise	en	sommeil	de	fait.	
Maintenant,	 au	 niveau	 national,	 toutes	 les	 réunions	 avec	 la	 ministre,	 les	 commissions	
parlementaires	 ou	 les	 conseils	 d’administration	 de	 certains	 organismes	 (comité	 de	 la	
Flamme	notamment)	se	font	en	visioconférence	et	c’est,	sans	aucun	doute,	le	prochain	pallier	
que	nous	allons	devoir	franchir	au	niveau	national.	Au	risque	de	me	répéter,	soyons	souples,	
capables	d’adaptation	et	d’imagination	…	
	

C	Nos	prochains	rendez-vous	:	comme	indiqué	dans	la	dernière	UNC	INFOS	du	directeur,	le	
conseil	d’administration	national	a	décidé,	à	la	majorité	de	ses	membres,	de	ne	plus	réunir	
de	 conseil	 des	 départements	 l’année	 d’un	 congrès,	 principalement	 pour	 des	 raisons	
d’économie.	Reste	trois	rendez-vous	majeurs	qui	ont	lieu	traditionnellement	chaque	année,	
le	premier	WE	de	février,	et	le	congrès	national.		

- Messe	de	Fondation	: la	jauge	acceptée	dans	les	églises	va	augmenter	mais	il	y	a	très	
peu	de	chances	qu’elle	atteigne	son	maximum	le	7	février	prochain,	soit	550	places	
assises.	Par	conséquent	l’accès	sera	limité	…	



 

 

	 
	 

- Ravivage	de	la	Flamme	:		l’endroit	est	aéré	et	ventilé	…	et	sous	réserve	que	l’assistance	
porte	le	masque,	il	n’y	aura	normalement	pas	de	restrictions	particulières	pour	celles	
et	ceux	qui	voudront	y	assister.	A	confirmer	cependant	…	

- Journée	 des	 nouveaux	 présidents	:	 il	 est	 encore	 trop	 tôt	 pour	 se	 prononcer	 sur	 le	
maintien	ou	non	de	cette	activité.	Dans	l’hypothèse	où	cette	réunion	ne	pourrait	pas	
avoir	 lieu,	 nous	 mettrons	 en	 place	 un	 «	produit	 de	 substitution	»	 (dossier	 ou	
visioconférence	ou	présentation	Power	Point	commentée).			

- Congrès	national	à	Tours	:	là	aussi	pas	de	précipitation	…	pour	l’instant	le	92e	congrès	
national	de	l’UNC	est	toujours	prévu	à	Tours	les	28,	29	et	30	mai	2021.	Toutefois,	en	
raison	de	la	pandémie	actuelle,	la	tenue	de	ce	congrès	sera	confirmée	au	plus	tard	le	
28	février	2021.	

	

Comme	 vous	 pouvez	 le	 constater,	 nous	 pilotons	 à	 vue	 et	 nous	 nous	 efforçons	 de	 gérer	
l’incertitude.	Gardons	le	moral	et	nous	sortirons	renforcés	de	cette	crise	!		

	

A	bientôt.	Bon	Noël	à	tous	!	
Hervé	Longuet	

Président-national	
	

	 	

EEPHEMERIDE	
a	Vendredi	20	novembre	:	réunion	en	audioconférence	du	conseil	d’administration	de	l’UNC.	
a	Jeudi	26	novembre	:	réunion	de	la	commission	permanente	de	l’ONACVG.	
a	Jeudi	3	décembre	:	réunion	du	conseil	d’administration	de	l’ONACVG.	
a	Samedi	5	décembre	:	présence	à	la	cérémonie	au	quai	Branly	et	au	ravivage	de	la	Flamme	à	l’occasion	
de	la	journée	nationale	d'hommage	aux	morts	de	la	guerre	d'Algérie	et	des	combats	du	Maroc	et	de	la	
Tunisie.			

AGENDA	
A	 Mardi	 5	 janvier	:	déjeuner	 de	 travail	 (à	 confirmer)	 avec	 le	 colonel	 Jean-Jacques	 Fatinet,	 officier	
supérieur	en	charge	des	relations	extérieures	au	cabinet	du	chef	d’état-major	de	l’armée	de	Terre.	
A		Mercredi	20	janvier	:	audition	par	la	mission	d’information	«	flash	»	de	l’assemblée	nationale	sur	le	
monde	associatif	combattant.		
â	 Compte-tenu	 du	 contexte	 sanitaire,	 la	 traditionnelle	 présentation	 des	 vœux	 de	 l’UNC	 aux	
autorités	 politiques	 et	 militaires,	 aux	 présidents	 des	 associations	 du	 monde	 combattant	 et	
patriotique	 et	 aux	 principaux	 partenaires	 au	 niveau	 national,	 qui,	 chaque	 année	 depuis	 des	
décennies,	se	déroule	au	siège	national	début	janvier,	est	annulée.	
	

ACTUALITES	
	

Ü	Constitution	des	comités	consultatifs	
L’article	 6	 des	 statuts	 de	 2020	 consacre	 l’existence	 de	 «	comités	 consultatifs	», appelés également	
commissions	nationales.	Lors	de	la	réunion	du	conseil	d’administration	national	du	20	novembre	2020,	
les	 administrateurs	 nationaux,	 sur	 proposition	 du	 président-national,	 ont	 désigné	 ou	 confirmé	 les	
présidents	des	comités	consultatifs	et	groupes	de	travail	à	savoir	:	

E	Comité	consultatif	national	«	action	sociale	et	solidarité	»	:	Marie-Annick	Allair	(UNC	22)	
E	Comité	consultatif	national	de	«	législation	»	:	Michel	Gagnaire	(UNC	06)	
E	Comité	consultatif	national	«	action	humanitaire	»	:	Georges	Delort	(UNC	83)	
E	Comité	consultatif	national	«	action	civique	et	mémoire	»	:	Jean-François	Calcet	(UNC	56)	
E	Comité	consultatif	«	relations	internationales	»	:	Michel	Richaud	(UNC	13)	



 

 

E	Comité	consultatif	national	«	AEVOG-Veuves	d’anciens	combattants	»	:	Anne-Marie	Heitzler	
(UNC	13)	
E	Comité	consultatif	«	communication	interne-recrutement	»	:	Joël	Le	Cloitre	(UNC	33)	
E	Comité	consultatif	«	relations	avec	les	associations	affiliées	»	:	Marc	Michel	(UNC	86)	
EComité	consultatif	«	Mérite	UNC	»	:	Alain	Burgaud	(UNC	85)	
E	Comité	consultatif	«	Djebel	»	:	Patrice	Hébuterne	(UNC	14)	
E	Groupe	de	travail	«	Statuts	/	Règlement	Intérieur	»	:	Alain	Burgaud	(UNC	85)			
E	Groupe	de	travail	«	avenir	de	l’UNC	»	:	Georges	Lebel	(UNC	15)			
E	Groupe	de	travail	«	Blessés	»	:	Charles	Kranzer	(UNC	65)	
E	Mission	d'aide	à	la	reconversion	:	Jacques	Le	Bigot	(UNC	13).		

Ces	 présidents	 ont	 reçu	 leur	 lettre	 de	 mission	 et	 constituent	 actuellement	 leur	 équipe,	 limitée	 à	 6	
membres	par	 le	règlement	 intérieur,	ce	qui	 leur	permettra	de	se	mettre	au	travail	dans	 les	meilleurs	
délais.	Pour	répondre	aux	attentes	exprimées	par	certains	présidents	départementaux,	nous	ferons	un	
effort	particulier	pour	communiquer	sur	l’activité	et	le	travail	de	ces	comités	et	groupes	de	travail.		
	

Ü	Commission	de	travail	sur	l’évolution	du	point	PMI		
Lors	de	la	réunion	du	G12,	instance	qui	regroupe	les	principales	associations	du	monde	combattant,	la	
ministre	déléguée	auprès	de	la	ministre	des	Armées,	chargée	de	la	Mémoire	et	des	Anciens	combattants,	
a	indiqué	qu’elle	réunirait	avant	la	fin	de	l’année	une	commission	tripartite	sur	l’évolution	du	point	PMI 
rassemblant	 des	 représentants	 des	 associations,	 du	 Parlement	 et	 des	 administrations	 concernées	
(ministère	des	Armées	et	ministère	des	comptes	publics)	pour	établir	un	constat	objectif	et	partagé	de	la	
situation	 actuelle,	 étudier	 les	 modalités	 alternatives	 d’indexation	 et	 apprécier	 leur	 pertinence.	 La	
nécessité	de	maintenir	une	taille	raisonnable	à	cette	commission,	permettant	 la	 tenue	de	discussions	
constructives,	avait	pour	conséquence	que	toutes	les	associations	de	combattants	ne	pourraient	pas	y	
siéger.	Fort	de	notre	expérience	et	de	nos	effectifs,	j’ai	insisté	et	obtenu	que	l’UNC	soit	représentée	au	
sein	de	cette	commission	et	j’ai	obtenu	gain	de	cause	!	J’ai	demandé	à	mon	prédécesseur,	Pierre	Saint-
Macary,	 très	 au	 fait	 de	 cette	 question	 et	 qui	plus	 est	 domicilié	 la	 plupart	du	 temps	 à	 Paris,	d’être	 le	
représentant	de	notre	association	à	cette	commission.	N’hésitez-pas	à	lui	faire	remonter	vos	attentes	sur	
ce	sujet	:	saint-macary.pierre@wanadoo.fr  
	

Ü	Mission	d’information	«	flash	»	sur	le	monde	associatif	combattant	
Le	bureau	de	la	commission	de	la	Défense	nationale	et	des	forces	armées	a	approuvé	la	création	d’une	
mission	d’information	«	 flash	»	sur	 le	monde	associatif	combattant.	 Il	en	a	désigné	co-rapporteurs	M.	
Jean-Philippe	 Ardouin	(LaREM,	 Charente-Maritime)	et	M.	 Grégory	 Labille	(UDI	 et	 Indépendants,	
Somme). Dans	le	cadre	de	leurs	travaux,	ceux-ci	me	recevront	début	janvier	2021,	en	présentiel,	si	les	
conditions	 sanitaires	 le	 permettent.	 Si	 j’en	 ai	 la	 possibilité,	 je	 souhaite	 évoquer	 les	 difficultés	 de	
fonctionnement	de	nos	associations	de	combattants,	à	savoir	:	
?	La	judiciarisation	de	notre	société	:	difficultés	d’organiser	des	événements	festifs	(exemple	:	recours	
obligatoire	à	un	traiteur)	…	
?	Les	contraintes	administratives	(exemple	:	mise	en	place	de	la	RGPD)	…	
?	Les	contraintes	fiscales	(exemple	:	remboursement	des	frais)	…	
Ces	contraintes	dont	la	liste	n’est	pas	limitative	découragent	les	bonnes	volontés	et	créent	les	conditions	
d’une	crise	de	bénévolat.	Pour	étayer	ma	démonstration,	j’ai	besoin	de	nourrir	mon	propos	d’exemples,	
de	 propositions	 concrètes	:	 n’hésitez-pas	 à	 m’adresser	 les	 vôtres,	 je	 suis	 très	 preneur.	
president.national@unc.fr		
	

Ü	Programmation	mémorielle	définie	au	titre	de	l’année	2021	
Vous	allez	être	destinataire	ou	vous	avez	déjà	reçu	les	thèmes	de	mémoire	du	ministère	des	Armées	pour	
l’année	2021,	adressés	par	le	président	du	comité	consultatif	«	action	civique	et	mémoire	»,	accompagnée	



 

 

de	 quelques	 explications.	On	 retiendra	 les	 points	 suivants	 auxquelles	 certaines	UNC	départementales	
pourront	s’associer	selon	des	modalités	à	définir	localement	:	
	

u	La	fin	du	cycle	du	150e	anniversaire	de	la	guerre	de	1870-
1871,	avec	notamment	la	commémoration	du	siège	de	Belfort	
et	 la	 résistance	 du	 colonel	 Denfert-Rochereau	 et	 de	 la	
population	de	 la	ville	 (UNC	90),	 et	 la	 célébration	du	 traité	de	
Francfort	(10	mai	1871)	qui	prévoit,	pour	la	première	fois,	un	
engagement	des	États	à	entretenir	les	tombes	des	soldats	(amis	
ou	ennemis)	situées	sur	leur	territoire.	
u	La	montée	en	puissance	des	mouvements	de	résistance	
dans	 le	 cadre	 du	 80e	 anniversaire	 de	 la	 Seconde	 Guerre	
mondiale	:	  

- Le	ralliement	à	la	France	Libre	des	territoires	ultramarins.	
- Le	serment	de	Koufra	(UNC	67).	
- Les	combats	de	la	France	Libre	en	Libye,	Syrie,	Liban,	etc.	
- La	Résistance	intérieure	avec	la	valorisation	du	Mont	Valérien	(UNC	92).	
- L’entrée	en	guerre	des	États-Unis	le	8	décembre	1941.	

u	 L’anniversaire	 d’engagements	 en	 opérations	
extérieures	:	

- 30e	anniversaire	de	la	guerre	du	golfe.	
- 20e	anniversaire	du	début	de	l’intervention	des	troupes	

françaises	en	Afghanistan.		
Cette	 programmation	 mémorielle	 va	 favoriser	 des	 projets	
émanant	 de	 diverses	 sources	 et	 le	 programme	 devrait	 être	
relayé	 par	 les	 ODAC.	 Une	 belle	 occasion	 pour	 signer	 des	
partenariats,	 être	 éventuellement	 porteurs	 de	 projets	 ou	
simplement	associés	!	

	

	

Ü	Un	nouveau	directeur	de	cabinet	pour	la	ministre	déléguée	
Le	 directeur	 de	 cabinet	 du	ministre	 chargé	 du	monde	
combattant	 est	 l’interlocuteur	 privilégié	 du	 président	
d’une	 grande	 association	 d’anciens	 combattants,	 avec	
lequel	il	a	des	contacts	fréquents.	
Depuis	juin	2017,	le	titulaire	du	poste	était	le	contrôleur	
général	 Éric	 Lucas	 avec	 lequel	 l’UNC	 entretenait	
d’excellentes	 relations.	 Nommé	 à	 la	 tête	 du	 contrôle	
général	des	armées,	son	successeur	a	été	désigné	le	10	
novembre	 dernier.	 Il	 s’agit	 de	 Patrice	 Latron,	 préfet,	
chargé	 jusqu’alors	 du	 déploiement	 du	service	 national	
universel.	 Militaire	 de	 formation,	 Patrice	 Latron	 est	
diplômé	de	Saint-Cyr.		

	

Après	une	première	partie	de	carrière	dans	des	régiments	parachutistes,	Patrice	Latron,	ancien	aide	de	
camp	 du	 Premier	 ministre	Édouard	 Balladur,	 a	 rejoint	 le	corps	 préfectoral	 en	1997.	 OPEX,	 Patrice	
Latron	est	titulaire	du	TRN.	
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